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1 mesure de vous fournir des renseignements généraux
ir le marché ainsi que des indications sur les débouchés
Jur des produits spécifiques. Le personnel recruté sur
ace et le personnel canadien peuvent fournir des lettres
a recommandation à l'intention d'importateurs ou d'agents
/entuels, participer à l'organisation de visites ayant pour
i d'étudier le marché, donner des conseils en ce qui con-
ýrne les pratiques commerciales ainsi que des renseigne-
ents sur les foires commerciales intéressantes, etc. De
Us, un délégué commercial attaché au consulat de Barce-
ne peut fournir une aide commerciale en Catalogne.

ambassade établira pour les exportateurs canadiens qui
i font la demande des contacts avec les entreprises de
ýrvice (avocats, traduction, publicité, etc.).

Onsufs honoraires. L'Ambassade a des consulats à
arcelone, à Malaga et à Séville, où des consuls honoraires
)nt en mesure de vous aider à régler des problèmes
ordre consulaire.

anques canadiennes. La Banque Royale du
anada possède une succursale à Madrid, où la Banque de
Nouvelle-Écosse a également un représentant.

églements du pays
'tiquetage. La législation espagnole (décret royal
orma General del Etiquetado) contient un ensemble de
gles touchant l'emballage et l'étiquetage. Les denrées•ali-
entaires, les boissons alcooliques, la nourriture pour ani-
aux, etc. doivent porter une étiquette rédigée en espagnol
indiquant le contenu, la composition, le poids en unités

étriques, l'origine, la date d'emballage, le nom de l'embal-
ur et la date de fraîcheur. Le code alimentaire espagnol,
Iministré par le ministère de la Santé, contient une liste
as additifs alimentaires et pharmaceutiques autorisés en
3pagne. De plus, une vaste gamme de produits sont assu-
ttis à diverses normes spéciales.
ien qu'il existe entre l'Espagne et d'autres pays de la CEE
le certaine uniformité sur le plan de l'étiquetage, l'unifor-
isation se poursuit dans le cadre de consultations régu-
ires avec le comité de l'étiquetage de la CEE. L'harmonisation
as normes a déjà commencé en ce qui concerne les auto-
lobiles, les instruments médicaux, les aliments, l'électri-
té, les produits chimiques, les textiles, les produits de
sauté et les produits pharmaceutiques.


